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Jusqu’au 31 décembre 2016, vous pouviez déduire du 
montant de vos impôts 50% des dépenses des prestations 
réalisées par des organismes de services à la personne ou 
béné�cier d’un crédit impôt. Inconvénient du 
système, seules les personnes imposables 
pouvaient alors béné�cier de ce crédit d’im-
pôt.

Aujourd’hui, l’article 82 de loi de �nances 
pour 2017 modi�e l’article 199 sexdecies du code général 
des impôts.

Pour les dépenses de services à la personne (factures des 
services prestataires) e�ectuées à compter du 1er janvier 
2017, l’avantage �scal devient un crédit d’impôt pour tous, y 
compris les retraités et les personnes prenant en charge les 
dépenses de services à la personne pour un ascendant.

En clair, le crédit d’impôt dont béné�cient les actifs et retrai-
tés imposables employant un salarié à domicile est étendu à 
tous, et notamment les retraités non imposables.

Les ménages concernés recevront un 
chèque du Trésor public en 2018 pour les 
dépenses engagées en 2017.

C’est un avantage que vous devez avoir à 
l’esprit si vous souhaitez augmenter, régulièrement ou 
ponctuellement, les heures que nous e�ectuons à votre 
domicile.
Cette disposition concerne l’ensemble des aides à la 
personne c'est-à-dire également le jardinage, l’entretien des 
espaces verts et les petits travaux de bricolage que nous 
pouvons e�ectuer pour vous.

Des heures d’intervention vous ont été accordées par le 
Conseil Départemental pour vous maintenir à votre domi-
cile et vous faciliter la vie au quotidien.

Si actuellement, les heures attribuées par le conseil 
Départemental ne sont pas toutes réalisées, contactez 
votre responsable de secteur (si vous avez oublié son nom, 
demandez à votre intervenant) pour les mettre en place 

dans le but de vous simpli�er la vie. Cette demande peut 
concerner une modi�cation permanente des heures e�ec-
tuées, mais pensez également que nous pouvons vous 
apporter une aide ponctuelle pour un surcroit de travail 
passager (ménage exceptionnel après le passage des 
petits enfants, courses pour un repas de famille, déplace-
ment pour un examen ou une visite etc…)

J’ai commencé cette belle aventure voilà 8 ans comme 
Assistante de vie auprès des personnes âgées.
Au �l des années, j’ai connu des personnes formi-
dables. Je me suis liée d’amitié avec certains et j’ai 
connu la perte d’êtres chers que j’accompagnais.

En 8 ans, j’ai fait des formations pour me perfectionner 
et j’ai obtenu mon Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de vie 
Sociale en février 2016.

Dans mes missions quotidiennes, je fais le maximum 
pour apporter de la chaleur humaine, un petit rayon de 
soleil pour réchau�er les cœurs, surtout aux personnes 
seules qui n’ont personne.

Je vais poursuivre encore quelques années dans cette 
belle aventure où l’humanité apporte à chacun un peu 
de chaleur et de bien être aux personnes âgées…

Une passion plus qu’un métier pour moi,
voir le sourire sur un visage est un bonheur.
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PLAN D’AIDE DES BÉNÉFICIAIRES

AVANTAGE FISCAL : CRÉDIT D’IMPÔTS

Nous sommes à votre disposition pour faire le bilan de l’ensemble des prestations réalisées à votre domicile.
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